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Les additifs
alimentaires

II y a un peu plus de cent ans, l'An-
gleterre victorienne adoptait la
premiere reglementation officielle relative

ä l'usage des additifs alimentaires.

Pour la premiere fois, il de-
venait, non seulement immoral, mais
illegal d'employer dans la confiserie
des colorants contenant de l'arsenic
et du plomb ou d'ajouter du kaolin
ou de la craie ä la farine pour la
rendre plus lourde. En Angleterre
encore, soixante ans plus tard, les
specialistes de la chimie alimentaire
exprimaient leurs inquietudes devant
l'utilisation d'agents artificiels de
blanchiment pour la farine. En 1966,

un Comite mixte FAO/OMS d'experts
des additifs alimentaires se preoccu-
pait ä nouveau de la farine: consta-
tant que l'on traite la farine par le
chlore pour la blancheur, il a recom-
mande que des chimistes et des
specialistes de la technologie alimentaire
entreprennent, de concert avec des
medecins, une serie d'etudes de
longue haleine pour determiner si ce
genre de traitement est sans danger
et peut continuer ä etre autorise.
Les additifs alimentaires, selon la
definition donnee par le Comite
mixte FAO/OMS, sont des substances
non nutritives que l'on ajoute aux
denrees alimentaires en quantites ge-
neralement faibles pour en ameliorer
l'apparence, le goüt, la texture ou
les proprietes de conservation.
Cette definition s'applique aux
substances intentionnellement ajoutees
aux aliments, mais il y a aussi des
additifs non intentionnels. Les
premieres ont un role bien precis ä
jouer: favoriser la conservation du
produit, le colorer, le parfumer, etc.
Les seconds, au contraire, ne re-
pondent ä aucun objet: leur presence
est purement accidentelle. Ce sont,
par exemple, les restes de produits
chimiques qui ont servi ä traiter les
recoltes et que la pluie, le passage du
temps et les manipulations subies par
la denree n'ont pas reussi ä faire dis-
paraitre. Ce sont aussi des substances
chimiques utilisees dans la fabrication

des materiaux de conditionne-
ment et d'emballage qui ont «conta-
mine» la denree alimentaire.
Beaucoup d'additifs sont des produits
naturels, mais plus nombreux encore
sont ceux que l'on peut appeler des
creations de la chimie. Parmi les
additifs naturels figurent le sei, les
epices et les agents d'epaississement
tels que l'agar-agar. Ce dernier, qui

provient d'algues marines, est utilise
dans les confitures, les cremes fouet-
tees, les cremes glacees et autres
articles de confiserie. En revanche, la
gamme des additifs inventes par le
laboratoire, semble infinie. Les
chimistes ont mis au point des preparations

qui permettent de donner un
goüt de fraise ä des limonades fabri-
quees sans ce fruit, ou de maintenir
fraiche et juteuse dans un placard
de cuisine une assiette de noix de
coco räpee. II faut preciser que le
Comite d'experts ne classe pas parmi
les additifs alimentaires les
substances qui, comme les vitamines, sont
ajoutees ä une denree pour en ac-
croitre la valeur nutritive. En
revanche, il estime que l'irradiation des
denrees dans le dessein d'en faciliter
la conservation interesse directement
le specialiste des additifs alimentaires.

Les aliments modernes contiennent
presque tous des additifs. En fait, il
est difficile d'imaginer un repas
prepare avec des produits qui n'en con-
tiendraient aucun. Certes, les fruits
de mer frais en sont normalement
exempts. De meme, le lait, les oeufs
et la viande fraiche n'en contiennent,
en general, que des traces provenant
de substances ajoutees ä l'alimenta-
tion de l'animal. Les fruits et legumes
frais, une fois peles ou epluches, sont
eux aussi ä peu pres depourvus
d'additifs. II en va tout autrement des
que les denrees subissent un traitement

industriel. La fabrication
moderne des conserves ä la chaine se-
rait impossible sans les additifs. Sans
eux, les haricots en boite perdraient
leur couleur, tout comme leur fer-
mete, et nul ne serait tente de les
acheter.

Le danger offert par les additifs
varie selon que les quantites ingerees
sont plus ou moins importantes. Tel
est le cas du iodate de calcium ou de
potassium. Dans certains pays, on en-
richit le sei de cuisine avec des
iodates ou des iodures depuis qua-
rante ans pour combattre le goitre
et le cretinisme. La concentration de
ces produits dans le sei est, en general,

de 10 parties par million. Cepen-
dant, lorsque le Comite FAO/OMS
d'experts des additifs alimentaires a
examine leur emploi comme agents
de blanchiment de la farine, il a

estime «hautement indesirable» que
des substances de ce genre soient

utilisees comme additifs pour traiter
une denree de base telle que la
farine. La raison en est simple: si le
sei est consomme chaque jour en tres
petites quantites, la farine fait l'ob-
jet d'une consommation beaucoup
plus forte, notamment parce que,
sous forme de pain, elle constitue,
dans certaines societes, la denree de
base par excellence.

Normes acceptables

Nombre de gouvernements ont regle-
mente l'emploi des additifs alimentaires.

On ne peut, cependant, de-
mander ä tous les pays d'entretenir
les laboratoires et le personnel
specialise necessaires ä l'application des
normes. Le developpement du
commerce mondial des denrees naturelles

ou traitees a rendu indispensable
l'etablissement de normes internatio-
nalement acceptables. C'est pour cette

raison que la FAO et l'OMS ont
mis sur pied un Programme commun
des Normes alimentaires (Commission

du Codex Alimentarius). Ce
programme ne se limite pas aux additifs

alimentaires; il porte sur une
vaste gamme de sujets, depuis les
residus de pesticides dans 1'alimenta-
tion ou le traitement des viandes,
jusqu'ä la classification des eaux
minerales naturelles.

De nouveaux problemes se presen-
tent sans cesse. L'un deux, qui s'est
pose recemment, est l'emploi de fu-
migants pour proteger les denrees en
cas de stockage prolonge. Conserves
dans une atmosphere chaude et
humide, certains produits, dont l'exem-
ple le plus frappant est la cacahuete,
sont capables de devenir de veri-
tables milieux de culture pour
champignons microscopiques. II y a de ces
champignons qui fabriquent des
substances appelees aflatoxines:
celles-ci — on le sait maintenant —
sont de puissants agents cancero-
genes. II faut done decouvrir un
melange fumigant qui, tout en etant bon
marche et facile ä utiliser, soit ä

meme de detruire les champignons
producteurs d'aflatoxines, et ne laisse
dans la denree traitee qu'un minimum

de residus. Voilä un probleme
que les experts s'efforcent actuelle-
ment de resoudre.

(Sante du Monde, mai 1967)
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